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                                                  Repas des aînés, le dimanche 29 janvier 2017 

 
 

 
 

Chères Nersacaises, chers Nersacais, 
 

Le jour de l'an est déjà loin...  
Nos vœux de bonne année vous parviennent avec un peu de retard mais ils n’en sont pas moins sincères : 
le conseil municipal et moi-même vous présentons nos meilleurs vœux pour 2017.  
Et comme dit le dicton : "Mieux vaut tard que jamais".  
  
Dès ce début d’année 2017, l’équipe municipale s’emploie à réaliser des projets tels que 
l’opération d’aménagement urbain dans la GrandRue et la construction d’une ferme photovoltaïque, qui 
contribueront à dynamiser et à changer l’aspect de notre commune.  2017, c’est aussi un changement de 
directeur des services pour notre commune, avec l’arrivée de Frédéric MILLAC à ce poste.  
2017 est marqué également par une évolution dans notre communauté d’agglomération puisque 
GrandAngoulême réunit désormais 38 communes qui exerceront de nouvelles compétences sur un 
territoire en mouvement. 

 
Bien à vous. 

 

Sentiments dévoués, 
Votre Maire 

André BONICHON 
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DÉPART À LA RETRAITE ET MOUVEMENT DU PERSONNEL ADMINISTRATIF 

 

 

Après 38 années au service de la commune de Nersac, Chantal 
CHAMBORD-JOUANNET, secrétaire générale de la mairie, a pris sa 
retraite au 31 décembre 2016. Depuis le 02 janvier 2017, c’est Frédéric 
MILLAC qui occupe le poste de directeur général des services à la 
mairie de Nersac. 
Autre changement en ce début d’année : l’accueil du public est 
désormais assuré par Tania LOURENCO. 
 

 
 

DES MÉDAILLÉES À LA COMMUNE 

 
 

Lors de la cérémonie des vœux, le Maire a remis une médaille du travail à 
Myriam GAUTHIER (médaille vermeil) et Marie-José GUIBERT (médaille 
argent). 
  
 
 

« À PETITS PAS » A FÊTÉ SES 20 ANS 
 

Le samedi 15 octobre 2016, la structure Petite 
enfance « À Petits Pas » a fêté ses 20 ans. 
Ce temps festif a permis de découvrir les différents 
temps d'accueil, les approches éducatives au travers 
d’expositions, photos présentées à cette occasion.  
Différentes intervenantes ont animé des temps 
spécifiques : Farhanaz Elahee a présenté "Brashen et 

ses amis" (écrit et illustré par ses soins), Séverine 
Leysenne a ensuite proposé un atelier découverte 
"Aide-moi à faire seul" avec Montessori et Mathilde 
Miot-Ortiz a terminé par une activité Chant et 
musique. 
 

Ce moment convivial s’est achevé par un goûter.

 

       
 

Maison de La Petite Enfance « À petits pas », 9 Place des générations 16440 NERSAC – 
Tél : 05.45.90.64.07 

 
 
 
 

SPECTACLE DU MULTI-ACCUEIL FAMILIAL ET COLLECTIF 
 

 

Pour les soirées du jeudi 15 et du 
vendredi 16 décembre, les 
professionnelles du multi-accueil 
familial et collectif ont mis en 
scène et présenté un spectacle 
commun sur le thème « Autour 
du jardin ». Après la 
représentation, un buffet préparé 
par leurs soins a été servi.  

 

Multi-Accueil Collectif et Familial - Impasse des Anciens Combattants – 16400 LA COURONNE 
Tél : 05.45.23.23.42

Informations communalesInformations communalesInformations communalesInformations communales    
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2017-2018 

Pour inscrire votre enfant à Nersac pour l’année scolaire 2017-2018, vous devez contacter le 05.45.20.04.98 à 
partir du mois d’avril pour convenir d’un rendez-vous en mairie et vous munir des pièces suivantes :
 

  
 
 

• Livret de famille, 
• Justificatif de domicile récent, 
• Document attestant que l’enfant a reçu les 

vaccins obligatoires pour son âge (anti diphtérie 
anti poliomyélite, anti tétanos). 

• Jugement du tribunal (en cas d’autorité 
parentale exclusive d’un des deux parents), 

• Certificat de radiation si votre enfant était 
inscrit dans une autre école auparavant, 

• Si vous n’habitez pas à Nersac, vous devrez 
compléter une demande de dérogation lors de 
l’inscription. 

LE PETIT JOURNAL DES TAP   

 

Les TAP (Temps d’Activités Périscolaires) 

ont lieu lundi, mardi et jeudi de 15h45 à 

16h45, après la classe. Un groupe d’enfants 

participant aux TAP a créé un journal Le 

15h45. Avec l’animatrice Aurore, les 

journalistes en herbe (Nora, Camille, 

Thomas, Alyssa, Charlotte, Louna, Maïa, 

Romain, Naïs, Margot, Irfan, Eléonore et 

Maélia) ont interrogé et pris en photos les 

groupes pendant leurs activités. Retrouvez le 

journal des TAP sur www.mairie-nersac.fr, 

rubrique Enfance (sous-catégorie TAP). 

 
Les petits journalistes  

 

LES GASTRONOMADES AU RESTAURANT SCOLAIRE DE NERSAC
 

Pour les Gastronomades, les écoliers nersacais ont dégusté, le vendredi 25 
novembre, le menu de Pascal PRESSAC, Chef de la Grange aux Oies à NIEUIL : 
• Velouté de patate douce au sésame,  
• Bœuf du Limousin aux pleurottes,  
• Clafoutis de carottes à la coriandre, 
• Manslois au miel et spéculos.  

 

Jean-Bruno ÉLIE et son équipe ont servi aux élèves plus de 200 repas préparés 
en tenant compte du plan alimentaire, du coût du repas et des contraintes de 
production. Pour cette action, des producteurs locaux ont fourni la viande avec 
l'Association E.V.E 16 (Entente Viticulteurs Éleveurs), les légumes avec le 
Syndicat des Maraîchers, le fromage avec la Fromagerie Le Manslois. 
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REPAS DES AÎNÉS 
 

Dimanche 29 janvier 2017, le 1er repas des aînés 
s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur à la salle 
Guy Lepreux. À partir de midi, 60 personnes de        
75 ans et plus sont venues partager un repas 
convivial et festif offert par la commune et animé par 
la troupe Graind’folie, qui comme à son habitude a 
présenté un beau spectacle. 
La décoration de la salle a été réalisée par un petit 
groupe d’aînées volontaires qui, depuis le mois de 

septembre s’est réuni chaque semaine lors d’après-
midi sympathiques où chacune a pu apporter son 
savoir- faire et ses astuces déco. Les convives ont été 
ravis de partager ce moment tous ensemble et 
attendent avec impatience le prochain repas des 
aînés. 
Le repas a été préparé par le restaurant-traiteur         
Le Nersacais et servi par les conseillers présents. 

 

                                        

 

 

ENI (ESPACE NERSAC INFOS) 
 

En 2016, Mathilde, conseillère à l’ENI 
a mis en place les projets suivants : 
• Organisation du repas des aînés avec 
la mise en place d’ateliers décoratifs 
où les aînés ont pu apporter leur touche 
créative pour la décoration de la salle. 
• Changement de prestataire pour le 
portage des repas afin d’apporter un 
service correspondant aux attentes des 
bénéficiaires.  
• Animation, prévention lors des TAP 

(Temps d’Activités Périscolaires) à 
l’école primaire auprès d’enfants de      
6 à 10 ans. 
De plus, Mathilde continue à vous 
aider et à vous accompagner dans 
toutes vos démarches administratives 
sociales, de recherche d’emploi, de 
formation… lors d’entretiens 
individuels sur rendez-vous au 
05.45.20.04.94.  

L’ENI est ouvert du lundi 
au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 15h30.  
 

 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 

 
M. le Maire et les membres du CCAS vous informent qu’un service de portage des repas 
à domicile fonctionne du lundi au vendredi, uniquement le midi.

Depuis 1er janvier 2017, les repas sont fournis et distribués par Présence Verte Charente. 
Toute personne, momentanément handicapée, malade ou isolée, et toute personne âgée (+ de 75 ans), peut en 
bénéficier. 
Si vous êtes dans l’une des situations évoquées ci-dessus ou pour tout renseignement (conditions, tarifs), 
contacter Mathilde PAULAIS à l'ENI (Espace Nersac Infos) au 05.45.20.04.94. 

 



5 
 

DU CÔTÉ DE LA FOUCAUDIE 
En 2016, la commune s'est attachée à améliorer la 
voirie de La Foucaudie (place de stationnement, 
panneaux de signalisation, rénovation des bancs et 
changement des lampadaires), à nettoyer et 
réglementer les déchets ménagers et encombrants.  

Une fête des voisins et un tournoi de pétanque ont été 
organisés. En cas de difficulté ou problème,                    
M. LALANDE, représentant de la municipalité, fait 
l'interface entre les locataires et le bailleur social, 
action particulièrement appréciée par les deux parties. 

 

 
ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À UNE 

OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT URBAIN 
 

Dans le cadre de l'enquête publique relative à une 
opération d’aménagement urbain visant à la 
reconversion d’un ensemble bâti situé GrandRue à 
Nersac, un commissaire enquêteur tiendra une 
permanence en mairie aux dates suivantes : 
• Lundi 13 février 2017 de 9h00 à 12h00, 
• Mardi 28 février 2017 de 14h00 à 17h00, 
• Mardi 14 mars 2017 de 14h00 à 17h00. 

ENQUÊTE RELATIVE AU PROJET 

PHOTOVOLTAÏQUE 
 

Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet 
photovoltaïque sur Nersac, des commissaires enquêteurs 
tiendront une permanence en mairie aux dates suivantes : 
• Lundi 6 mars 2017 (début enquête) de 9h00 à 12h00, 
• Mardi 14 mars 2017 de 14h00 à 17h00, 
• Mercredi 22 mars 2017 de 9h00 à 12h00, 
• Vendredi 31 mars 2017 de 9h00 à 12h00, 
• Jeudi 6 avril 2017 de 14h00 à 17h00 (fin enquête).

 
 

ENQUÊTE SUR LE CADRE DE VIE ET LA SÉCURITÉ 
 

L’Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques (INSEE), en partenariat avec 
l’Observatoire National de la Délinquance et des 
Réponses Pénales (ONRDP), réalise du 1er février au 
29 avril 2017, une enquête sur le thème du cadre de vie 
et la sécurité. 
 

Cette enquête vise à mesurer la qualité de 
l’environnement de l’habitat et l’insécurité.  

Par ailleurs, elle vise à connaître les faits de 
délinquance dont les ménages et leurs membres ont pu 
être victimes. 
Dans notre commune, quelques ménages seront 
sollicités. Un enquêteur de l’INSEE chargé de les 
interroger prendra contact avec certains d’entre vous. Il 
sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que 
vous lui réserverez.

 

                     

 

 
NERSAC PYRÉNÉES  
 

 
 
 

Nersac-Pyrénées innove - l'assemblée générale de 
décembre 2016 a décidé deux nouvelles mesures 
importantes : 
-- l'achat de jeux de plein air pour satisfaire tous les 
enfants qui accompagnent leurs parents sur le site 
André SOULET. Une hutte avec toboggan, un 
portique-balançoire et une bascule seront installés par 

les équipes de bénévoles pour le 1er juillet 2017 (jeux 
aux normes européennes, d'un investissement de      
5500 € aux frais de l'association Nersac-Pyrénées). 
-- depuis le 1er janvier 2017, une modification du 
règlement permet aux enfants (1er degré) de 
Nersacaises et Nersacais de bénéficier du même tarif 
que leurs parents, même s’ils n’habitent pas à Nersac. 

 

 

Renseignements et réservations 
Chaque jeudi de 18h00 à 19h15, Maison des associations, rue de la gare     
à NERSAC. 
Téléphone : 05.45.90.85.23 
Email : nersac.pyrenees@laposte.net  
Site internet : www.my-microsite.com/lescun

Vie associativeVie associativeVie associativeVie associative    
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BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE
 

 
 

 

Les bénévoles de la bibliothèque vous accueillent, place de l'Union :  
• le vendredi de 16h00 à 19h00, 
• le samedi matin de 10h00 à 12h00 pour une période d’essai à 

partir du 18 février. 
Sur place, vous pourrez découvrir : romans, policiers, documents 
divers, B.D., cuisine, jardinage, périodiques, etc...  
 
Fermeture annuelle du 15.07 au 17.08.2017. 
 

AVENIR CYCLISTE NERSACAIS
 

« L'Avenir Cycliste Nersacais a mis en place une 
section VTT que vous pouvez rejoindre en vous 
adressant au responsable Didier DECADT. 
La section route a repris les entraînements dirigés, 
avec un départ tous les samedis à 13h30, de 
l'entreprise Hydrofabric. La première organisation 
2017 du club se déroulera le dimanche 12 mars avec 
une épreuve réservée aux jeunes licenciés FFC 
pupilles, minimes et cadets. » 
 

Raymond PAILLOT, Président de l'ACN 
 

 

LE LIEN 
 

 
 

 
 

« Le samedi 3 décembre 2016, l'association "Le Lien" avec le groupe 
"It is note" a donné un spectacle à la maison de retraite de Nersac. 
Pendant plus d'une heure, les résidents, quelques personnes de leurs 
familles et l'équipe soignante ont pu entonner des airs leur rappelant 
un temps pas si ancien (Renaud, Tri Yann, Michel Delpech, Adamo 
etc....). Ce moment festif fut suivi d'un pot de l'amitié. Devant les 
yeux pétillants de malice et une belle joie de vivre, les musiciens ont 
promis de revenir. »   

 

Gérard GILLES, Président de l’association "Le Lien"

NERSAC PÉTANQUE 
 

 
« L'article paru l'an passé dans ce journal évoquait le renouveau du club de Nersac Pétanque. Cette année encore, 
notre club a vécu de belles émotions sportives, notamment dans le championnat départemental des clubs. Cette 
compétition s'est déroulée sur 7 journées réparties du mois de mai au mois d'octobre. Chaque rencontre 
comprenait des tête-à-tête, des doublettes, des triplettes, des tirs de précision. 
• 2 équipes seniors étaient 
engagées en 1ère division. L'une a 
terminé 5ème de sa poule, l'autre 1ère 
ex aequo, se qualifiant ainsi pour 
les phases finales. Elle a perdu en 
8ème de finale face à l'équipe 
finaliste de cette compétition. C'est 
un excellent résultat et félicitations 
à tous nos joueurs : Dominique 
BERTON, Gilles DUPONT, Jacky 
DUTEIL, Sébastien MERCIER, 
Éric PELTIER, Christian 
PENICHON, Nicolas ROY, Yves 
ROY, Donald SALMON. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

L’équipe féminine 
 
 

 

• L'équipe féminine était engagée elle 
aussi en 1ère division (poule unique). Elle 
termine 1ère et jouera cette année en 
Championnat Régional des Clubs : 
performance remarquable, au-delà de 
l'espérance du club car cette équipe n'existe 
que depuis 3 ans et atteindre ce résultat en 
si peu de temps est une prouesse. Un grand 
bravo à Nathalie BERTON, Anne-Marie 
CADIOU, Laurence DUTEIL et Annick 
GRIMAUD. Une nouvelle aventure 
commence. Nous leur souhaitons le 
meilleur pour la saison à venir. »  

Jean-Louis GRIMAUD, Président de 
Nersac Pétanque
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DIV’ART NERSAC – COMMUNIQUÉ 
 

 
 

« Nouvelle association nersacaise, Div’Art Nersac a pour but d’animer 
Nersac en organisant ponctuellement des manifestations festives 
intergénérationnelles. Nous sommes joignables : 
- au 06.19.20.87.69,  
- par mail div-art-nersac@orange.fr,  
- sur notre page facebook https://www.facebook.com/DivArtNersac,  
- par courrier : Div'Art Nersac  9 résidence des cardinaux  16440 NERSAC 
 

Halloween, Noël, l’Ascension etc…, nous serons là pour vous divertir. 
N’hésitez pas à nous rejoindre. » 
  
 

 

 

UNE OSTÉOPATHE À NERSAC 
 

   

ENTREPRISE GÉNÉRALE DU BÂTIMENT 
 

 

SOIRÉE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « L’ENFANT SOLEIL » 
 

 

Site : www.lenfantsoleil.org 
 

 
Le samedi 04 mars 2017 à 20h30, la troupe            
« Brins de Femmes » propose un spectacle dans la 
salle des fêtes Guy Lepreux à Nersac, au profit 
de l’association charentaise « L’Enfant Soleil », 
qui soutient les familles dont les enfants sont 
handicapés ou atteints de maladies graves. 
L’association existe depuis le 27 janvier 1997.  

 

Renseignements et réservations par mail :  
lenfant-soleil2@wanadoo.f

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE (AST)
 

L'autorisation de sortie du territoire (AST) d'un 
mineur non accompagné par un titulaire de 
l'autorité parentale est rétablie depuis le 
15 janvier 2017. Ce nouveau dispositif est 
applicable à tous les mineurs résidant habituellement 
en France. Il s'applique également à tous les voyages, 
individuels ou collectifs (voyages scolaires, séjours 
de vacances, séjours linguistiques...), dès lors que le  

 

mineur quitte le territoire français sans un titulaire de 
l'autorité parentale. 
Le formulaire d’autorisation de sortie du territoire     
(à télécharger sur le site www.service-public.fr) doit 
être établi et signé par un parent (ou responsable 
légal) et accompagné de la photocopie d'une pièce 
d'identité du parent signataire. 

Informations diversesInformations diversesInformations diversesInformations diverses    
eseseses    
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RECENSEMENT JOURNÉE DÉFENSE ET 

CITOYENNETÉ (JDC) 

 

JUSTICE.FR – LE PORTAIL DU JUSTICIABLE 
 

2017 : ANNÉE ÉLECTORALE 

 

 

• Élections présidentielles :  
-- 1er tour : dimanche 23 avril 2017, 
-- 2ème tour : dimanche 07 mai 2017.  
 

• Élections législatives : 
-- 1er tour : dimanche 11 juin 2017, 
-- 2ème tour : dimanche 18 juin 2017. 

Rappel : pour participer à une élection, vous devez vous présenter au bureau de vote indiqué sur votre carte 
électorale et présenter un justificatif d'identité. Les titres permettant aux électeurs français de justifier de leur 
identité en application de l'article R. 60 du code électoral sont les suivants : 
 

• Carte nationale d'identité ; 
• Passeport ; 
• Permis de conduire (en cours de validité) ; 
• Carte vitale avec photo (en cours de validité) ; 
• Carte de famille nombreuse (en cours de validité) 

délivrée par la SNCF ; 
• Permis de chasser avec photo délivré par le 

représentant de l'État (en cours de validité) ; 
• Livret de circulation (en cours de validité) ; 
• Carte du combattant, de couleur chamois ou 

tricolore (en cours de validité) ; 
• Carte d'identité ou carte de circulation avec photo, 

délivrée par les autorités militaires (en cours de 
validité) ; 

• Carte d'identité de fonctionnaire de l'État, de 
parlementaire ou d'élu local avec photo (en cours 
de validité) ; 

• Carte d'invalidité civile ou militaire avec photo   
(en cours de validité) ; 

• Récépissé valant justification de l'identité, délivré 
en échange des pièces d'identité en cas de contrôle 
judiciaire (en cours de validité). 

 
Ces titres doivent être en cours de validité,                  
à l'exception de la carte nationale d'identité et du 
passeport, qui peuvent être présentés en cours de 
validité ou périmés.
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ÉLECTIONS – CAS PARTICULIERS : INSCRIPTION L’ANNÉE DE L’ÉLECTION
 

Si vous êtes dans l'une des situations suivantes, vous pouvez vous inscrire et voter la même année : 
• Jeune atteignant l'âge de 18 ans entre le 1er janvier et la veille de l'élection (s'il a accompli les formalités 
de recensement à 16 ans, il est inscrit d'office sur les listes électorales), 
• Personne qui déménage à cause de son travail après le 1er janvier. Les membres de la famille domiciliés 
avec elle à la date du changement de domicile bénéficient également de cette possibilité. 
• Fonctionnaire qui déménage suite à une mutation ou parce qu'il est admis à la retraite après le 
1er janvier. Les membres de la famille domiciliés avec elle à la date de la mutation ou de la mise à la retraite 
bénéficient également de cette possibilité. 
• Militaire retournant à la vie civile après le 1er janvier. 
• Acquisition de la nationalité française après le 1er janvier. 
• Recouvrement de l'exercice du droit de vote après le 1er janvier. 
 

Votre demande d'inscription doit parvenir à la mairie jusqu'au 10ème jour précédant le 1er tour de 
l'élection. 

NOUVEAU GRANDANGOULÊME 

Depuis le 1er janvier 2017, une nouvelle communauté 
d’agglomération est née, réunissant 4 collectivités : 
Braconne & Charente, Charente Boëme Charraud, 
GrandAngoulême et Vallée de l’Échelle. Désormais, 
38 communes composent ce nouveau territoire de   
646 km² pour 141 000 habitants. 
 

Jean-François DAURÉ a été réélu président de 
GrandAngoulême. 
 
 

 

 

 

 

 
 

DÉCHETS MÉNAGERS DU GRANDANGOULÊME
 

Ramassage des ordures ménagères (jours et 
horaires de présentation à respecter !!)  
   - Ordures ménagères (sacs noirs) : le mardi matin, 
à partir de 05h00, présentation la veille au 
soir UNIQUEMENT ; 
   -  Tri (sacs jaunes) : le lundi soir, à partir de 
20h00, présentation le lundi UNIQUEMENT 
avant 20h00. 
 

 
La mairie vous rappelle qu’en cas de jour férié 
dans la semaine (lundi ou mardi), votre collecte 
des sacs noirs est décalée au mercredi ; dans ce 
cas précis, présentez vos ordures ménagères le 
mardi soir uniquement.  
Si le jour férié est le lundi, la collecte des sacs 
jaunes est annulée et reportée à la semaine 
suivante.

Collecte des encombrants 
La Communauté d’Agglomération du GrandAngoulême propose aux usagers résidant en habitat pavillonnaire 
un service d’enlèvement « d’encombrants ». Cette collecte spécifique a lieu uniquement sur rendez-vous et dans 
une limite de 1m3. Pour prendre rendez-vous avec le service encombrant ou pour plus d’information, contacter 
le service Déchets Ménagers au N° vert ci-dessous. 

 

Le service Déchets Ménagers de GrandAngoulême reste à votre disposition 
pour toute information complémentaire : 

N° Vert : 0 800 77 99 20 (appel gratuit depuis un poste fixe)  
ou site Internet : www.pluspropremaville.fr

 

GrandAngoulême 
25 Boulevard Besson Bey 

16023 ANGOULÊME 
CEDEX 

 

Tél. : 05 45 38 60 60 
Télécopie : 05 45 38 60 59 
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DÉJECTIONS CANINES 
 

Vous aimez votre chien ? Vous aimez votre ville ? Ramassez les crottes de 
votre chien est un geste simple et votre animal ne gênera pas les autres 
citoyens.  
Si les chiens sont les bienvenus sur l'espace public, leurs déjections le sont 
beaucoup moins : elles salissent trottoirs ou espaces verts et participent à la 
prolifération des microbes. Bien que n'importe quel déchet déposé sur le sol 
puisse gâcher une chaussée ou un parterre fleuri, rien n'égale des crottes de 
chien non ramassées. De quoi vous mettre de mauvaise humeur... 
Chaque propriétaire de chien est responsable de son animal. Les chiens 
ont des besoins naturels et c'est à leur maître de veiller à ce que la chaussée 
et les espaces verts ne deviennent pas des toilettes publiques canines.  
Pour cela, il n'y a qu'une seule solution, ramasser les déjections. Ce n'est pas 
très compliqué, il suffit de prévoir une paire de gants ménagers et quelques 
serviettes en papier ou un sachet (plastique ou papier) : pas plus de six 
secondes pour faire ce geste et se faire apprécier de ses concitoyens ! 

 

L’article R632-1 du Code pénal vous oblige à ramasser les déjections 
canines sur la voie publique sous peine d’une contravention de                 
2ème classe. 

 

Garder les rues, les espaces 
verts et la ville propres est 
l'affaire de tout le monde. 

 
 

SYBRA (SYNDICAT DU BASSIN DES 

RIVIÈRES DE L’ANGOUMOIS)  

 
 
 
 
 
 
 
 

Après délibération des communes 
adhérentes au SIAH, pour la fusion des    
6 Syndicats de rivières (Charraud- 
Boëme, Claix, Eaux - Claires, Échelle, 
Nouère et Touvre) en date du                      
14 décembre 2016, un nouveau syndicat 
de rivière a vu le jour en Charente : le 
SyBRA (Syndicat du Bassin des 
Rivières de l’Angoumois).     
 
Ce nouveau syndicat regroupe                    
29 communes - 107 000 habitants -        
300 kilomètres de cours d’eau - un bassin 
versant de 478 km². 
 

 
Coordonnées : 
SyBRA 89 rue Pasteur 
16160 GOND-PONTOUVRE 
Tél : 05.45.38.16.71 
 

 
« ZÉRO PHYTO » DANS LES COLLECTIVITÉS 

 

Jugés longtemps indispensables, les 
pesticides sont désormais au 
centre des préoccupations 
environnementales. 
 

Tous les utilisateurs de pesticides 
(particuliers, collectivités et 
gestionnaires d’infrastructures) 
doivent se mobiliser pour mettre en 
œuvre des solutions alternatives 
sans pesticides. 
 

Pour les collectivités, l’usage des 
pesticides est désormais interdit 
(loi Labbé n°2014-110 du               

06 février 2014 visant à mieux 
encadrer l’utilisation des 
produits phytosanitaires sur le 
territoire national).  
 

Lors du Conseil municipal du          
24 novembre 2016, les élus de 
Nersac ont, à l’unanimité, donné un 
avis favorable à la proposition de 
réalisation d’un plan d’entretien et 
d’achats de matériel par l’Agence 
de l’Eau Adour Garonne, dans le 
cadre de l’amélioration des 
pratiques phytosanitaires des 

collectivités (l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne aide les 
collectivités de son territoire à 
hauteur de 70% pour la réalisation 
de leur plan d’entretien et les achats 
de matériel). 
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FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES GROUPEMENTS DE DÉFENSE CONTRE LES ORGANISMES 

NUISIBLES 
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PORTES OUVERTES DES ÉTABLISSEMENTS APRÈS LA 3ÈME ET APRÈS LE BAC DANS L’ACADÉMIE 

DE POITIERS 
  

Pour avoir des informations et les dates des journées Portes ouvertes 2017 des établissements de l’académie de 
Poitiers, vous pouvez aller sur le site de l’ONISEP http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Nouvelle-
Aquitaine/Poitiers/Agenda-de-l-orientation/Portes-ouvertes/Journees-portes-ouvertes-JPO ou sur le site 
www.mairie-nersac.fr et cliquez sur l’article Portes ouvertes des établissements après la 3ème et après le Bac 
dans l'académie de Poitiers   

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nombreux travaux sont réalisés en interne  par les agents 
communaux. 

 
- Entretien de la voirie communale. 

 

- Entretien des locaux et espaces communaux : 
rafraîchissement de l’ancien local EPN pour installation du cabinet de 
l’ostéopathe, création de toilettes à la bibliothèque et au 1er étage de 
l’ancienne école, Place de l’union. 
 

                   

                    Salle d’attente du                     Le cabinet d’ostéopathie 
       cabinet d’ostéopathie 

- Création de cavurnes dans le 
nouveau cimetière : 
 

 
 

Travaux de la commune Travaux de la commune Travaux de la commune Travaux de la commune     
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- Espace biodéchets au 
restaurant scolaire 

 

Avec l'installation de bacs 
spéciaux, la commune de Nersac a 
mis en place la gestion des 
biodéchets au restaurant scolaire. 
 
 

  
 

 

- Entretien des espaces verts : fleurissement, taille, tonte, … 
 

 

 

  
 

                              

 
 

 
ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 

Les boîtiers de commande d’éclairage public ont été mis en conformité et l’éclairage du centre-bourg a été modifié : 
de nouveaux lampadaires avec horloge astronomique ont été installés et des ampoules basse consommation ont 
remplacé les anciennes.  
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• Février 2017 :  
 -- vendredi 17 février - Loto organisé par DIV’ART à la Salle Guy LEPREUX à 20h30. 
 -- vendredi 24 février - Loto organisé par le club Ouest-Charente-Judo à la Salle Guy LEPREUX à 20h30. 
 -- lundi 27 février au lundi 13 mars - Benne à papier sur le parking du Relais des Mousquetaires, au profit de 

l’APEN (Association des Parents d’Élèves de Nersac). 
 

• Mars 2017 :  
-- samedi 04 mars - Soirée Cabaret Music Hall avec la Compagnie « Brins de Femmes », organisée par        

l’association « L’Enfant Soleil » à la Salle Guy LEPREUX à 20h30, entrée 12€00. 
 -- dimanche 12 mars - 5ème Trophée « Gérard BRUNET », organisé par l’ACN : courses cyclistes pupilles, 

minimes et cadets - Départ 13h15 route d’Angoulême. 
 

• Avril 2017 :  
 -- dimanche 09 avril - Salon des Collectionneurs et Bric à Brac, organisés par  l’AAATL,  Nersac Football  

Club et la Mairie de NERSAC de 8h00 à 18h00. 
 -- mardi 11 avril - Don du sang, petite Salle Guy LEPREUX de 17h00 à 20h00. 
 -- dimanche 23 avril – 1er tour des élections présidentielles – Salle Guy LEPREUX. 

 

• Mai 2017 :  
-- dimanche 07 mai - 2ème tour des élections présidentielles – Salle Guy LEPREUX. 
-- lundi 08 mai - Commémoration au monument aux morts, Parc de Lubersac à 11h00. 
-- samedi 13 mai - Concert et Danse « Lucas et la Forêt des Loups » organisé par le Conservatoire 

d’Angoulême à la Salle Guy LEPREUX à 18h00, entrée gratuite. 
-- vendredi 19 mai - Soirée musicale organisée par Le Lien : présentation des ateliers et concert - boissons et 

petite restauration sur place – La Halle à 19h30, entrée gratuite. 
-- mercredi 24 au dimanche 28 mai - Fête de l’Ascension    – Fête foraine avec animations et manèges 

� jeudi 25 mai :   
- Challenge Cycliste PC OPEN, départ 10h00, route d’Angoulême, organisé par l’ACN. 
- 72ème édition du Grand Prix Cycliste de l’Ascension, départ 14h30 au Pont la Meure, organisé   
par l’ACN. 
- Animations et jeux organisés par l’Association des parents d’élèves au Parc de Lubersac à partir 
de 14h00 – Lâché de ballons au Parc de Lubersac à 16h00. 

� samedi 27 mai :   
- 14h00 : Compagnie Isi et son spectacle Isi et Là (duo clownesque et musical), Parc de Lubersac.  
- 21h30 : Descente aux flambeaux 
- 23h00 : Feux d’artifice au stade de foot la Sablière. 
 

• Juin 2017 :  
     -- dimanche 11 juin - 1er tour des élections législatives – Salle Guy LEPREUX. 
     -- dimanche 18 juin - 2ème tour des élections législatives – Salle Guy LEPREUX. 
     -- samedi 24 juin - Fête de la musique – avec « Les Fusibles », les « DSP » et les « Black Reverb », 

organisée par l'association Activité d’Expression Musicale – boissons et petite restauration sur place - à la 
Halle à partir de 19h00 - entrée gratuite. 

 

• Juillet 2017 :  
-- samedi 1er juillet - Spectacle de fin d'année section enfants et ados organisé par NERSAC GYM POUR 

TOUS à la salle Guy LEPREUX à partir de 20h00 - boissons et petite restauration sur place - entrée gratuite. 
-- vendredi 21 juillet - Cinéma en Plein air - Pique-nique sorti du panier à partir de 19h00 – boissons et petite 

restauration sur place - Projection après 22h30 - Parc de Lubersac (repli Salle Guy LEPREUX) - séance 
gratuite. 

 

• Septembre 2017 :  
-- mardi 12 septembre - Don du Sang, petite Salle Guy LEPREUX de 17h00 à 20h00. 
-- samedi 16 septembre - Théâtre « Le Corbeau et la Tortue » avec Pierre RENVERSEAU et Manuel 

TRIBOT - La Halle. 
-- samedi 23 septembre - Circuit UFOLEP de POMBRETON, organisé par l’ACN départ à 14h00. Sortie 

VTT enfants et adultes le matin (circuit à définir). 
 

Dates à retenirDates à retenirDates à retenirDates à retenir    
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NERSAC 
GRAND ANGOULÊME 

Dimanche 09 avril 2017 
De 8h00 à 18h00 

16ème Bric à brac, 

Vide-grenier 
Rue de l'été, Place des Tanneries, Halles (10 000 m2) 

 

Exposants: Réservé aux particuliers - 2€ le m/l 
Inscriptions:  

• Réservez votre place par téléphone au 06-19-72-03-31 
ou par courriel: nersac.evenements16@laposte.net  

•ou sur place à partir de 5h30, accès fléchés - 
Contacts: 06-19-72-03-31 ou 06-99-07-22-02 

 

15ème Salon COLLECTIONS 

Michel BOUSSIRON 

Salle Guy LEPREUX (1 300 m2) 
 

Salon ouvert, sur réservation, à toute collection : 
•Emplacement minimum de 11€ (5 mètres linéaires) 

(1€ le mètre supplémentaire) pour les collectionneurs vendeurs. 
•Gratuit pour les collectionneurs non vendeurs. (Tables et chaises fournies). 

Contact: 06-19-72-03-31 

Courriel: nersac.evenements16@laposte.net  
 

Restauration rapide sur place 
Une organisation de Nersac-Football-Club, AAATL 3ème âge et Mairie de NERSAC. 

                                                                                    
Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 

 


